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Une négociation salariale en 
pleine crise de sens !

Négociation Annuelle Obligatoire 2019  

L’an dernier, faute d’accord avec les organisations syndicales, la Direction avait, comme la loi l’y autorise, décidé seule de la politique
salariale.  Le  bilan  qui  vient  d’être  réalisé  est  rien  moins  que  réjouissant :  2/3  des  salariés  (périmètre  Orange  SA,  environ  
85 000 salariés) ont reçu une augmentation inférieure ou égale à 1,5%... c’est l’évolution de l’inflation en 2018 sur 12 mois glissants,
en réalité 1,6% en année comptable. 
Les résultats 2018 comme ceux de l’exercice précédent sont pourtant jugés très bons et à nouveau l’entreprise versera plus de
dividendes qu’elle n’a fait de bénéfice net comptable… Une bonne façon de s’appauvrir.
Comment en sommes-nous arrivés à cette situation absurde ?

• La montée en puissance 
de l’individualisation 
salariale 

Le principe de l’individualisation des rémunérations est apparu
dans les années 2003/2004 et n’a cessé de progresser jusqu’à
devenir un dogme permettant d’évacuer la question du pouvoir
d’achat vu sous l’angle collectif.
À la sortie de la crise sociale de 2010, la Direction, consciente
que les collectifs de travail étaient au plus mal, avait pourtant
compris  la  nécessité  de  revenir  à  une  pratique
d’augmentations  collectives  garanties  et  les  Organisations
Syndicales n’ont eu de cesse de la contraindre à les maintenir.
Mais, chassez le naturel, il revient au galop…
A  cela  s’ajoute  une  difficulté  d’ordre  conceptuel :  la
Direction  ne  voulant  pas  entendre  parler  d’augmentation
générale, entretient une confusion dans l’esprit des salariés :
ainsi, quand en 2018, elle prévoit un budget d’augmentations
collectives garanties de 1,4% de la masse salariale avec une
mesure « talon » de 325€, cela traduit que chacun recevra a
minima  325€  et  que  cela  représente  1,4%  de  la  masse
salariale….en aucun cas qu’il s’agit d’une augmentation de
1,4% pour chacun !!

Un  salarié  dont  le  SGB  (salaire  global  de  base)  est  de  
32  500€  aura  donc  perçu  une  augmentation  garantie  qui
représente 1%, mais celui dont le SGB est sur la moyenne soit
44 000€ verra son augmentation garantie ne représenter que
0,07%. 
Dans ce système,  les uns financent  les augmentations des
autres  mais  ceux  qui  sont  au-dessus  de  la  moyenne  sont
systématiquement sanctionnés… 

• Un message délibérément 
brouillé ? 

Le dispositif 2018 excluait ceux dont le SGB était 
supérieur à 60 000€ de toute garantie d’augmentation.

C’est ainsi que beaucoup d’entre eux ont reçu une notification
d’augmentation absurde de 0% alors  que pour  l’essentiel  il
s’agit  de  cadres  malmenés  par  les  réorganisations,
particulièrement dans des DO en cours de fusion : cf. le projet au
titre provocateur d’«     ancrage     » territorial.
Que penser  d’une entreprise qui  ne garantit  pas le  pouvoir
d’achat  de  ses  salariés  mais  qui  s’endette  pour  payer  les
dividendes de ses actionnaires ? Inacceptable, en tout cas, sur
le  plan  d’une Responsabilité  Sociale  d’Entreprise  vertueuse
dont Orange aime se targuer.

https://www.cfecgc-orange.org/201902187249/ccues-orange/ccues-02-2019-renforcer-les-directions-orange-et-consolider-l-ancrage-territorial.html


La CFE-CGC Orange revendique
 Une mesure pour le pouvoir d’achat : 1,4% d’augmentation jusqu’à la bande F, (les salariés en bande G bénéficiant

d’un généreux plan d’actions gratuites),
 1% de mesure individuelle,
 0,8% au titre du budget ARCQ comme prévu à la signature de l’accord, et 0,5% de budget mesures spécifiques,

en particulier pour l’égalité Hommes/Femmes.
  Au total : un budget de 3,7% avec une clause de sauvegarde pour protéger le pouvoir d’achat des salariés.

Vos correspondants
François Dechamps – 06 08 14 62 42
Hélène  Germani  – 06 86 58 77 78
Rémy Fontaine  – 06 74 88 07 75
Anna Piriou  – 06 86 17 47 05

abonnements gratuits : 
tous vos contacts : 



Les Organisations  Syndicales,  inquiètes  de  la  tournure  que prend la
Négociation Annuelle Obligatoire sur les salaires, écrivent à Stéphane
Richard.
Ce courrier alerte au plus niveau de l’entreprise sur l’état des négociations salariales 2019 qui sont au point mort depuis plusieurs
séances.  Nous sommes très loin des discours tenus dans la presse il y a quelques mois qui appelaient à «  lâcher du lest » : des
propositions moins disantes, complétement décorrélées du pouvoir d'achat des salariés qui sont encore une fois les grands oubliés du
partage de la valeur générée. 

« Monsieur le Président Directeur Général,
L’ensemble des organisations syndicales vous alerte sur la tournure que prennent les négociations salariales 2019 Orange SA.
Par ce courrier, nous réitérons avec force notre volonté d’aboutir à une signature. Or à ce jour, après 4 séances de négociation, les 
propositions de la direction ne répondent toujours pas aux attentes des salariés.
En décembre dernier, vous affirmiez : «Je ne pense pas qu’on puisse opposer le mur du système, le mur de la compétitivité, le mur 
des équilibres financiers. Bien entendu, c’est notre responsabilité. Je crois qu'aujourd'hui on ferait une grave erreur si on ignorait ce 
qui se passe autour de nous (…). Il va falloir qu’on lâche du lest » tout en nous donnant rendez-vous lors des NAO salariales de 2019.
Sur ce point, nous partageons entièrement votre analyse. Nous sommes au rendez-vous mais force est de constater que le compte 
n’y est pas.
La prochaine séance de négociation aura lieu le 27 Mars 2019, nous vous demandons d’intervenir afin que vos propos trouvent un 
prolongement dans cette négociation, entre autres sur les points suivants :

 En augmentant les garanties collectives minimum pour toutes et tous avec comme point de repère l’inflation 2018 et en 
distinguant le budget collectif des mesures individuelles.

 En mettant en place un budget pour l’égalité salariale entre les femmes et les hommes mieux ciblé et plus conséquent qu’en 
2018.

 En augmentant significativement le budget consacré à la reconnaissance notamment par la promotion.

Au moment où l’entreprise se félicite des excellents résultats obtenus en 2018, les personnels d’Orange attendent des mesures qui 
soient à la hauteur de leur contribution dans ces résultats et de leur engagement.
Veuillez agréer, Monsieur le Président Directeur Général, l’assurance de notre parfaite considération. » 
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